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CONVOCATION à l'Assemblée Générale de l'ASCEN 

 

 

 

Messancy, le 15 mars 2024 

 

 

 

Sur décision du Conseil d’Administration, les membres de l'Association pour la 

Sauvegarde du Ciel et de l’Environnement Nocturnes (ASCEN) ASBL sont conviés à 

l'Assemblée Générale qui aura lieu le samedi 18 mai 2024 à 13h30 dans les locaux de 

Mundo-N situés rue Nanon, 98 5000 Namur, dans la salle Yangtsé. 

 

 

Les points suivants seront présentés à l'ordre du jour :  

 

Formalités légales 

1. Approbation des comptes annuels de l’exercice social clôturé au 31 décembre 

2023 

2. Décharge aux administrateurs pour l’exercice de leur mandat  

3. Approbation du budget pour l’exercice social 2025 

 

Autres points 

4. Approbation du procès-verbal de la dernière AG du 18 novembre 2023 

5. Rappel du budget 2024 et des Recettes & Dépenses du 1er janvier au 30 avril 

2024 

6. Ratification de la liste des membres au 18 mai 2024 

7. Cotisations 2025 

8. Divers 

 

 

En cas d'impossibilité de participer, il vous est possible d'être représenté par un autre 

membre effectif, comme prévu aux statuts. Pour cela, il vous faut établir une 

procuration suivant le modèle qui vous est fourni en annexe de cette convocation, et 

puis la communiquer au Président ou au Secrétaire. 

 

 

Nos statuts prévoient que chaque membre effectif peut être porteur de deux 

procurations. Il est aussi important de contacter en préalable la personne à qui vous 

désirez donner une procuration afin d'être sûr qu'elle soit présente à la réunion. Les 

associations membres effectifs ont toujours la possibilité de choisir un autre délégué 

que le délégué habituel.  

 

 

D’après la loi sur les ASBL, 1/20ème des membres effectifs, c'est-à-dire dans notre cas 1 

membre effectif peut également exiger qu’un point soit porté par vous à l’ordre du 

jour. Vous disposez jusqu'au 13 mai 2024 à minuit pour avertir notre Secrétaire ou notre 

Président de votre décision d’apporter un point supplémentaire à l'ordre du jour. 
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Vous trouverez en annexe de cette convocation : 

 

• Le procès-verbal de l'assemblée générale précédente, 

• Le modèle de procuration à remplir. 

 

Les autres documents (comptes, budget, etc.) vous seront envoyés à une date 

ultérieure. 

 
Au plaisir de vous revoir. 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

Francis VENTER 

Président 

 

Tél : 0473.63.4424 (gsm) - 063.38.96.86 (fixe) 

 

francis.venter@gmail.com 

 

Rue du Dolberg, 7 
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